
L’ADAPTATION ET LA CORRECTION DU REGLEMENT POUR EN FACILITER SA COMPREHENSION 

1.1. IMPLANTATION DES ABRIS DE JARDINS : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DANS TOUTES LES 

ZONES 

 Avant 

En ce qui concerne les abris de jardins, il n’est rien indiqué sur le PLU et ils sont réglementés 

comme les constructions. 

 Après 

Il est proposé d’ajouter : « Les abris de jardin doivent être implantés à 3 mètres minimum des 

voies publiques et emprises publiques. » 

 

1.2. IMPLANTATION DES ABRIS DE JARDINS : MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DANS TOUTES LES 

ZONES 

 Avant 

En ce qui concerne les abris de jardins, il n’est rien indiqué dans le PLU et ils sont 

réglementés comme les constructions. 

 Après 

Il est proposé d’ajouter : « Concernant les abris de jardins, ils peuvent également s’implanter 

à une distance de 1 mètre de toute limite séparative. » 

 

1.3. IMPLANTATION DES PISCINES : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DANS LES ZONES A ET N 

 Avant 

Lors de l’élaboration de la révision du PLU, il n’était pas possible de construire ou 

d’implanter des annexes en zone A et N. Toutefois, cette disposition a changé avant 

l’approbation du PLU en octobre 2016 mais n’a pas été ajoutée.  

 Après 

Il est proposé d’ajouter : « Dans le cas de l’implantation de piscines, elles sont interdites à 

moins de 5 mètres de l’alignement, à défaut d’une marge de recul supérieure définie au plan 

de zonage. La distance sera calculée depuis le bord du bassin jusqu’à la limite de la propriété. 

Les piscines posées à même le sol (non enterrée) devront de plus être dissimulées par un 

écran végétal. » 

 



1.4. IMPLANTATION DES PISCINES : MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DANS LES ZONES A ET N 

 Avant 

Lors de l’élaboration de la révision du PLU, il n’était pas possible de construire ou 

d’implanter des annexes en zone A et N. Toutefois, cette disposition a changé avant 

l’approbation du PLU en octobre 2016 mais n’a pas été ajoutée.  

 Après 

Il est proposé d’ajouter : « Concernant l’implantation de piscines, elles sont interdites à 

moins de 3 mètres des limites séparatives. La distance sera calculée depuis le bord du bassin 

jusqu’à la limite de la propriété. Les piscines posées à même le sol (non enterrée) devront de 

plus être dissimulées par un écran végétal. » 

 

1.5. EDIFICATION DES CLOTURES : MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 COMMUN A TOUTES LES 

ZONES 
Principes généraux 

 Avant  

« Les murs d’une hauteur supérieure à 0,80 mètre en limite séparative et à 1,20 mètre en 

façade sont interdits. 

Toute clôture composée ou surmontée d’un grillage sera doublée d’une haie végétale dont la 

hauteur maximum est fixée à 2 mètres. Les essences végétales à privilégier figurent en 

annexe (cf. annexe 3).  

Tout dispositif (garde-corps ou claire-voie) installé sur un muret devra être ajouré et ne pas 

être en contact direct avec le muret et les fixations de soutien. 

Les clôtures en plaque de fibrociment, tôle ondulée et tous matériaux ne présentant pas une 

tenue dans le temps et un aspect satisfaisant sont interdits. 

Les dispositifs opacifiants de type "canisses" ou "films plastiques", imitation sapin ou 

autres, accolés à un grillage ou à un dispositif à claire-voie ou disposés derrière ceux-ci 

sont interdits. » 

 Après 

« Les murs d’une hauteur supérieure à 0,80 mètre en limite séparative et à 1,20 mètre en 

façade sont interdits. 

Toute clôture composée ou surmontée d’un grillage sera doublée d’une haie végétale dont la 

hauteur maximum est fixée à 2 mètres. Les essences végétales à privilégier figurent en 

annexe (cf. annexe 3).  

Tout dispositif (garde-corps ou claire-voie) installé sur un muret devra être ajouré d’au moins 

20% et ne pas être en contact direct avec le muret et les fixations de soutien. 

Il en est de même en ce qui concerne les portails.  



Les clôtures en plaque de fibrociment, tôle ondulée, claustras bois et tous matériaux ne 

présentant pas une tenue dans le temps et un aspect satisfaisant sont interdits. 

Les dispositifs opacifiants de type "canisses" ou "films plastiques", imitation sapin ou 

autres, accolés à un grillage ou à un dispositif à claire-voie ou disposés derrière ceux-ci 

sont interdits. » 
 
 

Types de clôtures autorisés 
 

 Avant 

« En limite séparative (à l’arrière et sur les côtés) : 

- Clôture par grillage galvanisé (1,60 mètre maximum) doublé obligatoirement d'une haie 

végétale (hauteur maximum 2 mètres) ; 

- Muret (0,80 mètre maxi) traité comme les façades des bâtiments, surmonté soit d’un garde-

corps ou d’un dispositif à claire-voie ou d’un grillage doublé d’une haie végétale. Hauteur 

totale muret + dispositif = 1,60 mètre. 

En façade de rue : 

- Idem limite séparative, avec en plus possibilité de mur bas d'une hauteur maximum de  

1,20 mètre couvertine comprise. » 

 Après 

« En limite séparative (à l’arrière et sur les côtés) : 

1/ pour les clôtures existantes 

- Clôture par grillage galvanisé (1,60 mètre maximum) doublé obligatoirement d'une haie 

végétale (hauteur maximum 2 mètres) ; 

- Muret existant : 

a) s’il est inférieur à 0,80 mètre, obligation d’édifier la construction jusqu’à un minimum de 

0,60 m et un maximum de 0,80 mètre, traité comme les façades des bâtiments, surmonté 

soit d’un garde-corps ou d’un dispositif à claire-voie ou d’un grillage doublé d’une haie 

végétale. Hauteur totale muret + dispositif = 1,60 m 

b) s’il est compris entre 0,80 et 1,20 mètre maximum, traité comme les façades des 

bâtiments, surmonté soit d’un garde-corps ou d’un dispositif à claire-voie ou d’un grillage 

doublé d’une haie végétale. Hauteur totale muret + dispositif = 1,60 mètre. 

2/ pour les clôtures à construire 



- Clôture par grillage galvanisé (1,60 mètre maximum) doublé obligatoirement d'une haie 

végétale (hauteur maximum 2 mètres) ; 

- Muret 0,80 mètre traité comme les façades des bâtiments, surmonté soit d’un garde-corps 

ou d’un dispositif à claire-voie ou d’un grillage doublé d’une haie végétale. Hauteur totale 

muret + dispositif = 1,60 mètre. 

En façade de rue : 

- Idem limite séparative, avec en plus possibilité de mur bas d'une hauteur maximum de  

1,20 mètre couvertine comprise. » 

 

Adaptations possibles 

 Avant 

« 2. Dans les opérations d’ensemble (lotissements, permis groupés…) toutes les clôtures le 

long des voies devront être de même type, décision préalablement définie lors de 

l’autorisation de lotissement : 

- soit muret 1,20 mètre maxi couvertine comprise ; 

- soit muret surmonté d’un grillage doublé d’une haie végétale, d’un garde-corps ou d’un 

dispositif à claire-voie, la hauteur totale de la clôture étant limitée à 1,60 mètre. » 

 Après 

« 2. Dans les opérations d’ensemble (lotissements, permis groupés…) toutes les clôtures le 

long des voies devront être de même type, décision préalablement définie lors de 

l’autorisation de lotissement : 

- soit muret 1,20 mètre maximum couvertine comprise ; 

- soit muret 0,80 mètre maximum surmonté d’un grillage doublé d’une haie végétale, d’un 

garde-corps ou d’un dispositif à claire-voie, la hauteur totale de la clôture étant limitée à 

1,60 mètre. » 

 

1.6. LISTE DES ESSENCES VEGETALES LOCALES A PRIVILEGIER : ACTUALISATION DE L’ANNEXE 3 
 

Conformément au document transmis par le Conseil Départemental, la commune souhaite 

actualiser la liste indiquée dans le règlement du PLU. L’annexe 3 ne comprendra plus les 



essences suivantes : frêne commune (fraxinus excelsior) et bouleau (betula verruqueux). Il 

n’y a pas d’ajout d’essence. La nouvelle liste actualisée : 

 

 Arbres à haut jet 

- Chêne pédonculé (Quercus robur) 

- Chêne sessile (Quercus petraea) 

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 

- Hêtre (Fagus sylvatica) 

- Merisier (Prunus avium) 

- Tilleul (Tilia platyphyllos) 

 

 Arbres bas ou arbres recépés 

- Charme (Carpinus betulus) 

- Châtaigner (Castanea sativa) 

- Erable champêtre (Acer campestre) 

- Genévrier (Juniperus communis) 

- Poirier commun (Pyrus pyraster) 

- Alisier blanc (Sorbus aria) 

 

 Arbustes 

- Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) 

- Aubépine (Craetaegus monogyna) 

- Camérisier (Lonicera xylosteum) 

- Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

- Fusain d’Europe (Euonymus europaeux) 

- Genêt des teinturiers (Genista tinctoria) 

- Groseillier à maquereau (Ribes uva crispa) 

- Houx (Ilex aquifolium) 

- Noisetier (Corylus avellana) 

- Pommier sauvage (Malus sylvestris) 

- Prunellier (Prunus spinosa) 

- Troène (Ligustrum vulgare) 

- Sureau noir (Sambucus nigra) 

 



1.7. EDIFICATION DES CLOTURES : CREATION DU POINT 7 DANS L’ARTICLE 11 COMMUN A 

TOUTES LES ZONES 

« Les dispositifs opacifiants de type "canisses" ou "films plastiques", imitation sapin ou 
autres, disposés derrière un balcon ou garde-corps d’une terrasse sont interdits. » 
 

1.8. IMPLANTATION DES ANTENNES, CLIMATISATIONS EXTERIEURES, CONDUITS DE FUMEE : 

CREATION DU POINT 7 AU SEIN DE L’ARTICLE 11 COMMUN A TOUTES LES ZONES 

« Les antennes ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants. Les antennes paraboliques doivent être implantées à un endroit non visible du 
domaine public (sauf impossibilité technique qu’il conviendra de justifier dans la demande 
d’autorisation d’urbanisme). » 

« Les dispositifs de climatisation et / ou de chauffage sont autorisés mais doivent être 
intégrés aux façades, et ne doivent pas être visibles depuis le domaine public (sauf 
impossibilité technique qu’il conviendra de justifier dans la demande d’autorisation 
d’urbanisme). »  

« Les conduits de fumée sont interdits en façade de rue et doivent être implantées à un 
endroit non visible du domaine public. » 

 

1.9. COULEUR DES FAÇADES : MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 COMMUN A TOUTES LES ZONES 
Reprise du point 4 relatif aux couleurs 

ANNEXE 1 : nuances de façade autorisées pour toutes les zones à l’exception de la zone Ud2 

Ajout des couleurs autorisées 

G40 – gris fumé 

G50 – gris cendré 

J60 – jaune pollen 

R60 – rose soutenu 

Le nouveau guide des couleurs Parex Lanko (pour toutes les zones à l’exception de la zone 

Ud2) 

R.90   NON R.80   OUI R.70   OUI R.50   OUI 

O.90   NON O.80   NON O.70   OUI T.70   OUI 



J.70   NON J.60   OUI J.50   OUI J.30   OUI 

B.30   NON B.20   NON G.50   OUI G.40   OUI 

O.20   OUI R.60   OUI R.10   OUI R.30   OUI 

T.30   OUI T.80   OUI T.60   OUI T.90   OUI 

R.40   OUI O.60   OUI O.40   OUI J.10   OUI 

T.10   OUI G.30   OUI V.10   OUI V.30   NON 

O.50   OUI R.20   OUI T.20   OUI O.30   OUI 

T.50   OUI O.10   OUI J.39   OUI G.20   OUI 

J.40   OUI J.20   OUI G.10   OUI BL10*   NON 

B.10   NON V.20   NON T.40   OUI G.00   OUI 

 

1.10. COULEUR DES TOITURES : MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 COMMUN A TOUTES LES ZONES 
Reprise du point 4 relatif aux couleurs 

Afin de répondre à une demande forte des administrés et pour élargir la palette de tuiles 

acceptées au règlement, la commune souhaite intégrer les tuiles plates au type de tuiles 

autorisé. 

 Avant 

« […] Le type de tuiles autorisé est celui des "tuiles mécaniques planes" (cf. annexe 2). Les 

tuiles de forme arrondie, type "Canal" ou Romanes ou rhodaniennes sont interdites. » 



 Après 

« […] Le type de tuiles autorisé est celui des "tuiles mécaniques planes ou plates" (cf. annexe 

2). Les tuiles de forme arrondie, type "Canal" ou Romanes ou rhodaniennes sont interdites. » 

1.11. TUILES AUTORISEES SUR LA COMMUNE : ACTUALISATION DE L’ANNEXE 2 
En raison de l’autorisation nouvelle des tuiles plates, il est nécessaire de faire évoluer 

l’annexe 2 précisant les tuiles autorisées sur la commune. La liste sera la suivante et 

présentée comme suit :  

Terreal 

 Montagny 
 Côte de Nuit 
 Santenay 
 Résidence TBF 
 Côte de Beaune 
 Volnay 

 

 Sainte-Foy 

 Delta 10 
 Rhona 10 
 Provinciale 
 Alpha 10 

 

 Koramic 

 Prima 
 Vauban droite 
 Actua 

 

 Monier 

 Belmont 
 Signy 

 

Imerys 

 Marseille Poudenx 
 Jura 10 
 PV10 Huguenot 
 HP 10 Huguenot 

 

Cette liste n’est pas exhaustive. 



1.12. SURPLOMB DU DOMAINE PUBLIC : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 EN ZONE UB 

« Les éléments de construction (débords de toiture, bow-windows, balcons...) faisant saillie 
sont autorisés :  

- au-dessus d’un espace vert ou d’un espace privatif ;  

- sur le domaine public à la condition d’être réalisés à une hauteur minimale de 

5 mètres depuis le niveau du sol et de ne pas dépasser 0,80 mètre en saillie et 

à la condition qu’il existe un trottoir d’une largeur supérieure à 1,40 mètre. » 

 

1.13. PRESCRIPTION DU ZONAGE D’EAUX PLUVIALES : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4-3 

COMMUN A TOUTES LES ZONES 
Zones sensibles 

 La totalité des eaux pluviales issues de la parcelle doivent être infiltrées pour tous les 
évènements pluvieux jusqu’à l’évènement d’occurrence 30 ans1 ; 

 Dans le cas où il a été démontré qu’il était impossible d’infiltrer la totalité des eaux 
pluviales, le demandeur cherchera à en infiltrer le maximum. Les excédents d’eau 
seront alors stockés par des ouvrages de rétention pour tous les évènements 
pluvieux jusqu’à l’évènement d’occurrence 30 ans. Les débits de fuite à prendre en 
compte sont les suivants : 

o 2 l/s pour les surfaces imperméabilisées inférieures à 300 m², 

o 5 l/s/ha avec un minimum à 2 l/s pour les surfaces imperméabilisées inférieures à 
1 ha, 

o 5 l/s/ha pour les surfaces imperméabilisées inférieures à 20 ha, 

o 1 l/s/ha pour les surfaces imperméabilisées supérieures à 20 ha. 

Ces débits de fuite seront envoyés vers le milieu naturel. Dans le cas où il a été démontré 
qu’un raccordement à un fossé ou à un séparatif pluvial était impossible, le rejet se fera au 
réseau d’assainissement unitaire.  

 
Zones peu sensibles 

 La totalité des eaux pluviales issues de la parcelle doivent être infiltrées pour tous les 
évènements pluvieux jusqu’à l’évènement d’occurrence 10 ans2 ; 

 Dans le cas où il a été démontré qu’il était impossible d’infiltrer la totalité des eaux 
pluviales, le demandeur cherchera à en infiltrer le maximum. Les excédents d’eau 
seront alors stockés par des ouvrages de rétention pour tous les évènements 

                                                           
1
 Evènement pluvieux d’occurrence trentennal : statistiquement, cette pluie a 1 chance sur 30 de se produire au cours d’une 

année. Ainsi, en moyenne, cette pluie se produit une fois tous les 30 ans. 
2
 Evènement pluvieux d’occurrence décennal : statistiquement, cette pluie a 1 chance sur 10 de se produire au cours d’une 

année. Ainsi, en moyenne, cette pluie se produit une fois tous les 10 ans. 



pluvieux jusqu’à l’évènement d’occurrence 10 ans. Les débits de fuite à prendre en 
compte sont : 

o 2 l/s pour les surfaces imperméabilisées inférieures à 300 m², 

o 10 l/s/ha avec un minimum à 2 l/s pour les surfaces imperméabilisées inférieures à 
1 ha, 

o 5 l/s/ha pour les surfaces imperméabilisées inférieures à 20 ha, 

o 1 l/s/ha pour les surfaces imperméabilisées supérieures à 20 ha. 

Ces débits de fuite seront envoyés vers  le milieu naturel. Dans le cas où il a été démontré 
qu’un raccordement à un fossé ou à un séparatif pluvial était impossible, le rejet se fera au 
réseau d’assainissement unitaire. 

 

1.14. CREATION ANNEXE 6 

 

Notice explicative gestion des eaux pluviales 

a- Le zonage pluvial  -  Pourquoi ? 

L’imperméabilisation des sols par les constructions, les parkings, les rues diminue 
l’infiltration naturelle de l’eau dans le sol.  

Le réseau de Roannaise de l’eau est saturé et ne peut plus accepter toutes les eaux de pluie. 
Lors des pluies importantes, le réseau déverse les eaux usées vers le milieu naturel et les 
stations d’épuration qui ne sont pas prévues pour récupérer des gros volumes d’eau, ne 
traitent plus suffisamment les eaux usées. 

Face à ces enjeux, Roannaise de l’eau a décidé de réaliser un zonage pluvial sur son 
territoire. Ce document décrit les principes de gestion des eaux pluviales sur l’ensemble du 
territoire de Roannaise de l’eau. L’objectif de ce document est de s’assurer de la maîtrise du 
ruissellement et de privilégier l’infiltration des eaux pluviales. 

 
 

 

 

 

 

 

 



Zone sensible 

 
 

 Projet dont la surface totale est inférieure ou égale 1 hectare 

Tabl. 1 -  Mesures applicables aux projets dont la surface est inférieure ou égale à 1 
hectare – Zones sensibles 

Surface considérée 
(m²) 

Débit de fuite Période de 
dimensionnement 

Volume total à 
stocker (infiltration 

+ rétention) 

1 m² < Simp ≤ 300 m² 2 l/s 30 ans Étude de 
dimensionnement 

Ou : V = Simp x 0,04 
(1) 

300 m² < Stotale 5 l/s/ha – 

Minimum : 2 l/s 

 

30 ans Étude de 
dimensionnement 

(1)Ce dimensionnement standard correspond au volume ruisselé lors d’une pluie 
trentennale de durée 1h. Le stockage correspond à 40,0 mm par m² imperméabilisé.  



 Projet dont la surface totale est supérieure à 1 hectare 

Tabl. 2 -  Mesures applicables aux projets dont la surface est supérieure à 1 
hectare – Zones sensibles 

Surface considérée 
(m²) 

Débit de fuite Période de 
dimensionnement 

Volume total à 
stocker (infiltration 

+ rétention) 

Stotale < 20 ha 5 l/s/ha 30 ans Étude de 
dimensionnement 

Stotale ≥ 20 ha 1 l/s/ha 30 ans Étude de 
dimensionnement 

 
  



Zone peu sensible 

 

 

 Projet dont la surface totale est inférieure ou égale 1 hectare 

Tabl. 3 -  Mesures applicables aux projets dont la surface est inférieure ou égale à 1 
hectare – Zones peu sensibles 

Surface considérée 
(m²) 

Débit de fuite Période de 
dimensionnement 

Volume total à 
stocker (infiltration 

+ rétention) 

1 m² < Simp ≤ 300 m² 2 l/s 10 ans Étude de 
dimensionnement 

Ou : V = Simp x 0,03 
(1) 

300 m² < Stotale 10 l/s/ha – 

Minimum : 2 l/s 

10 ans Étude de 
dimensionnement 

(1)Ce dimensionnement standard correspondant à une pluie décennale d’1h. 
  



 Projet dont la surface totale est supérieure à 1 hectare 

Tabl. 4 -  Mesures applicables aux projets dont la surface est supérieure à 1 
hectare – Zones peu sensibles 

Surface considérée 
(m²) 

Débit de fuite Période de 
dimensionnement 

Volume total à 
stocker (infiltration 

+ rétention) 

Stotale < 20 ha 5 l/s/ha 10 ans Étude de 
dimensionnement 

Stotale ≥ 20 ha 1 l/s/ha 10 ans Étude de 
dimensionnement 

 

b- Comment concevoir le dispositif de gestion des eaux pluviales ? 

Les éléments ci-dessous ne sont qu’une proposition aux particuliers pour simplifier la mise en 
place des ouvrages et ainsi éviter la réalisation d’une étude hydraulique dans le cas 
d’aménagement de petites surfaces. 

CAS 1 – Mon sol est un sol perméable : sol sableux par exemple 

Toutes les eaux pluviales sont infiltrées sur la parcelle jusqu’à une pluie 10 ans en 
zone peu sensible, 30 ans pour une zone sensible. 

CAS 2 – Mon sol est un sol peu perméable : sol argileux, rocheux  

Je dois : 

- Infiltrer les 10 premiers millimètres de pluie sur mon terrain 

- Puis, retenir l’eau de la pluie 10 ans en zone peu sensible, 30 ans en zone 
sensible, avant de la rejeter au milieu naturel. En cas d’impossibilité de rejet au 
milieu naturel, le rejet se fera au réseau d’assainissement. 

Pour évaluer la capacité d’infiltration de mon sol, soit je fais réaliser un test 
d’infiltration, soit je prends la valeur proposée : K = 5.10-7 m/s. 

Volume à infiltrer pour une pluie de 10 mm 

Le volume à infiltrer se calcule de la manière suivante : 

                

 Vinf : Volume d’infiltration en m3 

 Simp : Surface imperméabilisée sur la parcelle en m² 

Surface de fond de l’ouvrage d’infiltration 



La surface de fond de l’ouvrage correspond à la surface nécessaire pour que la pluie 
s’infiltre correctement dans le sol. Le tableau suivant présente les surfaces à mettre 
en place en fonction du volume à infiltrer et du temps de vidange.  

Ainsi, avec la valeur proposée de 5.10-7 m/s, les surfaces de fond des ouvrages (m²) 
sont : 

 

Volume à 
infiltrer (m3) 

0,25 0,5 0,75 1 1,25 1,5 2 2,5 3 

Temps de 
vidange 

(jour) 

1 6 m² 
12 
m² 17 m² 

23 
m² 29 m² 

35 
m² 

46 
m² 

58 
m² 

69 
m² 

2 3 m² 6 m² 9 m² 
12 
m² 14 m² 

17 
m² 

23 
m² 

29 
m² 

35 
m² 

3 2 m² 4 m² 6 m² 8 m² 10 m² 
12 
m² 

15 
m² 

19 
m² 

23 
m² 

4 
1,5 
m² 3 m² 4 m² 6 m² 7 m² 9 m² 

12 
m² 

14 
m² 

17 
m² 

6 1 m² 2 m² 3 m² 4 m² 5 m² 6 m² 8 m² 
10 
m² 

12 
m² 

8 1 m² 
1,5 
m² 2 m² 3 m² 4 m² 4 m² 6 m² 7 m² 9 m² 

10 
0,5 
m² 1 m² 2 m² 2 m² 3 m² 3 m² 5 m² 6 m² 7 m² 

Le choix temps de vidange revient au propriétaire, en tenant compte du fait que : 

- Plus le temps de vidange est important, plus la surface du fond de l’ouvrage sera 
petite, 

- Plus le temps de vidange est faible, moins les eaux pluviales stagnent au fond de 
l’ouvrage. 

Volume à retenir avant rejet au milieu naturel ou réseau d’assainissement 

  En zone sensible, le volume de rétention est de :   

                

Avec :  

 Vrét : Volume de rétention en m3 

 Simp : Surface imperméabilisée sur la parcelle en m² 

 

  En zone peu sensible, le volume de rétention est de :   



                

Avec :  

 Vrét : Volume de rétention en m3 

 Simp : Surface imperméabilisée sur la parcelle en m² 

 

Les débits de fuite des ouvrages de rétention sont définis dans le règlement. 
 

c- Un cas concret  

 Un particulier souhaite construire un bâtiment sur une parcelle de 200 m² située 
dans le périmètre de protection des risques d’inondation de l’Oudan. Il se situe donc 
en zone sensible. La surface imperméabilisée par le projet est de 150 m². 

Il a donc le choix : soit suivre les dimensionnements proposés, soit réaliser une petite 
étude pour optimiser ses ouvrages. Dans ce cas, par exemple, le pétitionnaire estime 
que son sol est favorable à l’infiltration. Le pétitionnaire décide de donc de faire 
évaluer la perméabilité de son sol. Cette étude lui confirme ses observations : la 
perméabilité du sol est de K = 1.10-6 m/s. 

Dans ce cas, il devra faire installer un dispositif d’infiltration des eaux pluviales pour 
éviter tout rejet pour une pluie d’occurrence trentennale. 

Si son sol infiltre à 1.10-6 m/s, le dispositif d’infiltration devra avoir un volume de 1,5 
m3 et le fond de l’ouvrage aura une surface de 3,5 m² car le pétitionnaire souhaite que 
son ouvrage se vidange en 5 jours seulement. (Sans étude spécifique, la surface du 
fond de l’ouvrage, pour une perméabilité K = 5.10-7 m/s aurait été de 7 m²). 

Son ouvrage d’infiltration sera couplé par un bassin de rétention de 3 m3 avec un rejet 
à débit limité de 2 l/s. 

 


